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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens (les « CETC ») ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier n° 002119-09-2007-ECCC/TC en application des decisions 

de la Chambre preliminaire du 13 janvier 2011 relatives aux appe1s interjetes par IENG Sary, 

IENG Thirith, NUON Chea et KHIEU Samphan c~ntre l'Ordonnance de cloture l 
; 

SUITE a l'audience initiale qui s'est deroulee dans Ie cadre du dossier nO 002 du 27 au 30 

juin 2011 ; 

FIXE, par la presente, au lundi 21 novembre 2011, Ie debut des audiences consacrees aux 

declarations liminaires dans Ie cadre du dossier nO 002 ; 

FIXE, EN OUTRE, au lundi 28 novembre 2011, l'ouverture de la premiere phase consacree 

a l'examen des elements de preuve dans Ie cadre du dossier n° 002, laquelle se poursuivra 
.. ---- --" . --.-----------~---:---.-.. -.---

jusqu'au vendredi 16 decembre 2011 ; 

COMMUNIQUE aux parties et au public les informations complementaires suivantes 

concernant les modalites applicables aux declarations liminaires et aI' audience au fond dans 

Ie cadre du dossier nO 002 : 

Declarations liminaires et audience au fond 

Les declarations liminaires dans Ie cadre du dossier n° 002 commenceront Ie lundi 
21 novembre 2011, a 9 heures, dans la Salle d'audience des CETC, et se poursuivront au 
cours des jours suivants. E1les auront lieu en audience publique. 

L'audience commencera par Ia lecture des chefs d'accusation retenus c~ntre chacun des 
Accuses, en application de la regIe 89 bis 1) du Reglement interieur. L'analyse complete des 
faits telle qu'exposee dans l'Ordonnance de renvoi ayant deja ete notifiee aux Accuses et aux 
parties, il n'en sera pas donne lecture. 

Les co-procureurs auront ensuite l' occasion de presenter leur expose des faits reproches aux 
Accuses comme Ie prevoit la regIe 89 bis du Reglement interieur. A cet effet, ils disposeront 
de deux jours au maximum. Comme explique dans la decision de la Chambre en date du 18 
octobre 2011 (doc. n° EI24/7), les Accuses devront repondre de l'ensemble des accusations 
portees a leur encontre dans l'Ordonnance de renvoi du dossier nO 002. Par ailleurs, bien que 
la Chambre ait decide de disjoindre les poursuites en plusieurs parties, chacune donnant lieu a 
un proces de portee plus Iimitee (voir l'Ordonnance de disjonction du 22 septembre 2011, 
doc. nO E124), il est prevu que Ie premier de ces proces servira de fondement general pour 
I' examen de I' ensemble des faits reproches aux Accuses, y compris les faits devant etre juges 

Decision relative a l'appel intetjete par ieng Sary contre l'Ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, doc. nO 042711/26; 
Decision relative aux appels intetjetes par ieng Thinth et Nuon Chea contre l'Ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, doc. 
n° 0427/2112 ; Decision relative a l'appel intetjete par Khieu Samphan contre l'Ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, doc. 
nO 0427/4114 ; Decision relative a l'appel intetjete par ieng Sary contre son maintien en detention provisoire prononce dans 
l'Ordonnance de cloture, 13 janvier 2011, doc. nO 0427/5/9. 
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lors des proces ulterieurs. Pour cette raison, la declaration liminaire des co-procureurs portera 
sur l'ensemble des chefs d'accusation retenus contre les Accuses et sur l'ensemble des faits 
qui leur sont reproches dans l'Ordonnance de renvoi. 

En application de la regIe 89 his du Reglement interieur, chaque Accuse ou son avo cat pourra 
alors repondre it la declaration/liminaire des co-procureurs. Chaque equipe de Defense 
disposera d'une demi-joumee itcette fin. Au cas ou un Accuse souhaiterait intervenir durant 
cette audience, son temps de parole sera impute sur la demi-joumee allouee it son equipe de 
Defense. 

La Chambre ne donnera aux co-avocats principaux pour les parties civiles ni la possibilite de 
faire une declaration liminaire, ni celle de repondre aux declarations liminaires des autres 
parties, cela n'etant pas envisage par la regIe 89 his du Reglement interieur. Rien n'empechera 
les parties civiles souhaitant assister aux declarations liminaires de Ie faire, en nombre limite, 
conformement it la pratique habituelle. Ii appartiendra aux co-avocats principaux de 
determiner combien de parties civiles et combien de leurs avo cats occuperont les sieges du 
pretoire alloues aux parties civiles. 

- ""' '~~c'c·_-'·.~ c·-_·.-::--.-Dne,-7f0is,-::-tenninees,,-les ~declarations .. liminaires,~-les.-audiences~consacrees-..a-.-l?-examen .des .. ~~. 7_-_-

elements de preuve dans Ie cadre du dossier nO 002 commenceront Ie lundi 28 novembre 
2011, it 9 heures. La Chambre entendra Ies temoins dans I' ordre communique precedemment 
aux parties. En application de la regIe 79 6) du Reglement interieur, Ie principe qui prevaut est 
la publicite des debats. Les debats auront donc lieu en audience publique dans to ute la mesure 
du possible. 

Cette premiere phase prendra fin Ie vendredi 16 decembre 2011 au plus tard. La Chambre . 
suspendra ses travaux durant la periode de Noel et du Nouvel-An, jusqu'au mercredi 4 janvier 
2012. La Section de la gestion de la Cour n'acceptera Ie depot d'aucun document au cours de 
cette peri ode. Les delais applicables au depot de documents continueront neanmoins it courir au 
cours de ces vacances judiciaires. Si la date butoir pour Ie depot d'un document donne tombe 
durant cette periode, elle sera automatiquement reportee aujeudi 5 janvier 2012. 

Les debats reprendront Ie lundi 9 janvier 2012. 

La Chambre fournira en temps utile des informations plus detaillees concernant Ie calendrier 
des audiences ulterieures du proces, y compris celui des vacances judiciaires it venir. 

Phnom Penh, Ie 18 octobre 2011 

Nil Nonn 
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